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Dépistage des glaucomes
Question écrite n° 452

Texte de la question

Mme Félicie Gérard attire l'attention de Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins sur le dépistage du
glaucome, première cause de cécité absolue en France. Les glaucomes sont une malade chronique de l'œil du
fait de lésions du nerf optique. Dans la majorité des cas, l'hypertonie oculaire est la première étape de l'évolution
vers le glaucome. Selon l'Union nationale des aveugles et des déficients visuels (UNADEV), plus d'1 million de
personnes en France sont atteintes de cette pathologie, dont plus de la moitié l'ignore. Or un dépistage réalisé
en amont permet de prévenir la maladie, ou le cas échéant d'en limiter les risques et les effets. À partir de 40
ans, les risques de développer cette maladie augmentent : il est donc nécessaire de se faire dépister
régulièrement. Avec le « bus du glaucome », l'UNADEV propose des consultations ophtalmologiques gratuites
afin de dépister le glaucome. Cependant, cela est loin d'être suffisant et encore trop de Français méconnaissent
l'importance de se faire dépister régulièrement chez un spécialiste à partir de leurs 40 ans. S'agissant d'un enjeu
de santé majeur, elle lui demande si elle compte renforcer les campagnes de prévention sur le sujet en France
et mettre en place des dépistages organisés et régulés.

Texte de la réponse

Le glaucome est une maladie de l'œil responsable de lésions du nerf optique, qui, non traitée, peut engendrer
une déficience visuelle, voire la cécité. Elle est le plus souvent due à une élévation de la pression interne de
l'œil. Cependant, certains sujets ayant une hypertension intraoculaire modérée peuvent ne jamais développer de
glaucome. Le glaucome est une maladie qui évolue de manière silencieuse, difficile à dépister en l'absence d'un
test simple de dépistage. Le diagnostic ne se fonde pas sur un examen unique, mais sur un faisceau
d'arguments cliniques et paracliniques. La Haute autorité de santé (HAS) a publié en mars 2022 des
recommandations concernant le diagnostic et la prise en charge de l'hypertonie oculaire et du glaucome primitif
à angle ouvert. Ces recommandations soulignent l'importance d'adresser à un ophtalmologiste tout patient
présentant un des facteurs de risque : âge de 40 ans et plus, antécédent personnel d'hypertonie oculaire,
antécédent familial de glaucome, myopie forte, corticothérapie prolongée, mélanodermie, malformations
oculaires, antécédent (s) de pathologie oculaire, même ancienne, telle que décollement de rétine opéré, uvéite,
traumatisme oculaire. La HAS précise que la sensibilisation à l'importance du dépistage de l'hypertonie oculaire
et du glaucome peut être réalisée par tous les intervenants de la filière de soin visuelle : ophtalmologistes,
orthoptistes, mais également, et plus généralement, par les professionnels de santé, médecins, infirmiers,
pharmaciens et les associations de patients. Le dépistage du glaucome en population générale ne s'inscrit pas
actuellement dans un cadre de recommandations de bonnes pratiques validé. Néanmoins, le diagnostic et une
prise en charge précoce des troubles visuels constituent et restent une préoccupation du ministère chargé de la
santé. Les rendez-vous de prévention aux âges clés en cours de déploiement dans le cadre du dispositif « Mon
bilan prévention » viendront y contribuer.
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